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1. En mars 2015, dans son document INF.15, l’Allemagne a proposé de valider 
une section de citerne partiellement cylindrique tronquée en partie inférieure par 
une partie concave, les jonctions de la partie de virole convexe (partie 
cylindrique) avec la partie de virole concave étant réalisées par des soudures 
d’angle:  

 

2. Le Groupe de travail sur les citernes a alors décidé́ qu’il convenait d’attendre 
l’issue des discussions sur ce sujet au sein du groupe de travail du CEN/TC 296 en 
charge de la norme EN 13094.  

3. Nous considérons qu’il s’agit d’une question qui est du ressort de la Réunion 
commune dans la mesure où le chapitre 6.8 du RID/ADR fixe des prescriptions 
relativement claires sur la forme des citernes. 

4. A notre sens, ce type de construction ne peut être réalisé dans le respect de du 
RID/ADR pour les raisons exposées ci-dessous. 

5. La section hybride représentée au paragraphe 1 ne peut pas être considérée 
comme une section circulaire ou comme une section elliptique ; par conséquent, il 
s’agit au titre du RID/ADR d’une autre forme. 

6. Le 6.8.2.1.18 de l’ADR impose dans la note de bas de page 2 pour les 
réservoirs qui ne sont pas à section circulaire, des rayons de convexité de 
l’enveloppe qui ne doivent pas être supérieurs à 2000 mm sur les côtés et à 3000 mm 
au-dessus et au-dessous. La forme proposée est limitée à sa partie inférieure par un 
rayon concave, par conséquent cette exigence de l’ADR n’est pas respectée. 

7. De plus, au regard des normes EN 13094 et EN 14025 applicables à la 
conception et à la construction des citernes : 
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 - l’EN 13094 impose au 6.3.1 des rayons minimaux d’angle reliant les 
courbures supérieure, latérale et inférieure de 200 mm. Les jonctions des courbures 
latérale et inférieure sont inexistantes, par conséquent cette exigence de la norme 
n’est pas respectée;  

 - pour les calculs applicables aux types de construction non spécifiés, le 
6.3.1 de l’EN 14025 renvoie aux dispositions de l’EN 13445-3, ce qui implique de 
respecter les exigences de fabrication de l’EN 13445-3 et en particulier de respecter 
les types de cordons de soudure autorisés pour les soudures longitudinales et 
circulaires du réservoir. Selon les tableaux A-1 et A-2 de l’EN 13445-3, les soudures 
d’angle ne sont pas autorisées pour les soudures longitudinales ou circulaires du 
réservoir; par conséquent cette exigence n’est pas respectée.  

8. Nous considérons donc que ce type de construction ne respecte pas les 
exigences réglementaires et normatives, et par conséquent ne peut pas être utilisé 
pour le transport de matières dangereuses. 

9. Nous souhaiterions connaître l’avis de la Réunion commune sur cette 
question. 

    


